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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

sourds et malentendants
Question écrite n° 40760

Texte de la question

Mme Corinne Marchal-Tarnus souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche sur la question de l'intégration des jeunes sourds et malentendants
en milieu scolaire. En effet, le projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées demande à l'éducation nationale d'accueillir les enfants handicapés
dans les écoles de la République. Toutefois, sans remettre évidemment en cause le bien-fondé de cette
démarche, les enseignants titulaires d'un certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement des jeunes
sourds s'interrogent sur la continuité de l'efficacité des soins au sein d'écoles non spécialisées. Dès lors, elle lui
demande de bien vouloir lui apporter des précisions sur les dispositions qui seront mises en oeuvre.

Texte de la réponse

Le projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la citoyenneté et la participation des personnes
handicapées s'inscrit dans le contexte de la mise en oeuvre d'une politique volontariste de scolarisation des
élèves en situation de handicap et dans le cadre d'un plan pluriannuel dont les trois axes essentiels sont garantir
le droit à la scolarité pour tous les jeunes handicapés ou malades et la continuité des parcours scolaires de
former l'ensemble des personnels et développer la formation spécialisée des enseignants du premier comme du
second degré et d'améliorer les conditions de scolarisation des élèves handicapés ou malades en préservant et
en développant les aides à l'intégration scolaire. Pour répondre aux besoins particuliers des élèves handicapés,
il est indispensable de mettre en place un projet individualisé qui assure la compatibilité entre la scolarité et
l'accompagnement, éducatif, rééducatif ou thérapeutique nécessaire. Ce projet d'intégration est garant de la
cohérence des aides apportées à tout élève quelle que soit sa déficience. Il est indispensable que les modalités
d'intégration soient strictement individuelles ou qu'elles soient organisées dans le cadre d'un dispositif collectif
de type classe d'intégration scolaire (CLIS) dans le premier degré ou unité pédagogique d'intégration (UPI) dans
le second degré. C'est à ce titre que les enseignants titulaires du certificat d'aptitude au professorat de
l'enseignement des jeunes sourds (CAPEJS) peuvent être conduits à apporter une aide de qualité aux élèves
sourds et malentendants. Les conditions de leur intervention sont prévues dans le cadre d'une convention
signée entre l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale et les
responsables des établissements ou services concernés afin d'assurer des conditions de coopération plus
efficaces. Les dispositions du projet de loi précité ne remettent pas en cause ces dispositions destinées à offrir
les réponses individuelles les mieux adaptées aux besoins des élèves handicapés. Des dispositions
réglementaires sont prévues pour fixer les conditions permettant aux enseignants titulaires des certifications
délivrées par le ministère chargé des affaires sociales de participer à l'enseignement assuré aux jeunes
présentant des déficiences sensorielles.
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